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Congé payé accident de travail

Par Mrrenaud, le 29/12/2022 à 20:18

Bonjour,

Suite à un accident de travail sur les pistes de ski en saison (contrat saisonnier) j'ai subi une
opération et donc un arrêt de travail.

Cet arrêt de travail était hors contrat (hors saison) ai-je cotisé des congé payé durant cet arrêt
de travail même si j'étais hors contrat ?

En vous remerciant, bonne soirée.

Par P.M., le 29/12/2022 à 20:43

Bonjour,

Pour pouvoir prétendre à des congés payés, il faut que l'arrêt commence lorsque vous êtes
encore sous contrat...

Par Mrrenaud, le 29/12/2022 à 21:02

Même si cet arrêt et lié à un accident de travail qui a eu lieu pendant le contrat ?

Par Mrrenaud, le 29/12/2022 à 21:03

En vous remerciant

Par P.M., le 29/12/2022 à 21:10

A moins qu'une rechute d'accident du travail puisse être invoquée chez le même employeur...



Par Mrrenaud, le 29/12/2022 à 21:17

L'arrêt de travail et lié a l'accident de travail, en fait j'ai fait une chute en ski en travaillant
rupture lca et ménisque opération nécessaire mais qui a eu lieu après la saison d'hiver donc
hors contrat.
Mais un arrêt suite à accident n'est pas considéré comme si on était sou contrat ?
En vous remerciant

Par P.M., le 29/12/2022 à 22:08

Ben non si le contrat de travail est rompu...
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